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  Centre M unicipal d’Action Sociale  

 
 
 

CENTRE MUNICIPAL D’ACTION SOCIALE 
 

VILLE DE LA CHAPELLE SAINT-LUC 
 

Extraits des décisions du Conseil d’Administration 
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

La séance ouverte à 17h40 est présidée par Madame Sylviane BETTINGER, Vice-Présidente du CMAS, représentant le Président. 

 

Séance du 17 décembre 2021 
 
 
ETAIENT PRESENTS : 
Mme Sylviane BETTINGER, Mme Marie-Claude DEFONTAINE, Mme Aïcha HIMEUR, Mme Annie-Claude DARDE, M. Jean-
Louis DEFONTAINE, Mme Louise GESNOT, Mme Noémie AVISSE, Mme Elisabeth GRANDPIERRE, Mme Yvette EBEL. 

 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
M. Le Président (donne pouvoir à Mme BETTINGER), M. Mohamed Lamine FATY (donne pouvoir à Mme Marie-Claude 
DEFONTAINE), Mme Ulku YANIK, Mme Suzanne GIMENEZ, M. Vincent RICHARD (donne pouvoir à Mme Elisabeth 
GRANDPIERRE), Mme Marie-Line OLIANAS (donne pouvoir à Mme Annie-Claude DARDE). 

 
ETAIENT ABSENTS : 
Mme Hania KOUIDER SAHED, Mme Maria CHACON. 
 
Mme Marie-Claude DEFONTAINE est désignée comme secrétaire de séance. 
 

1) DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE N°4-2021 
La décision budgétaire modificative n° 4-2021 vise essentiellement à ajuster les prévisions du budget 2021 en section de 
fonctionnement.  
 
L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 
 

 D’APPROUVER la Décision Budgétaire Modificative N°4-2021 
 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour : 13   
 

2) TARIFS DES PRESTATIONS – ANNÉE 2022 
 
Les différents tarifs relatifs aux prestations offertes par le Centre Municipal d’Action Sociale sont actualisés, chaque année. 
L’indice INSEE de prix à la consommation hors tabac au cours des douze derniers mois se situe à +2,6 % (variation chiffrée en 
pourcentage en Octobre 2021 au cours des 12 derniers mois).  
 
Par conséquent, des ajustements sont proposés sur les tarifs appliqués. 
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Les tarifs appliqués aux usagers (repas des séniors) : 
 

REPAS 
PARTICIPATION 

propositions 2022 

Chapelains de 70 ans et plus 8,00 € 

Personnes de moins de 70 ans désirant 
accompagner leur conjoint 

Coût global  
du repas 

 
L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 
 

 DE FIXER les tarifs des prestations selon les conditions définies ci-dessus, au titre de l’année 2022. 
 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour : 13   
 
Participation aux frais de séjours de colonie de vacances d’été : 
 

  

Attribution 
journalière par enfant 

Public Propositions 2022 

QF compris entre 0 et 900 6,10 € 

QF à compter de 901 2,20 € 

 
L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 

 
 DE FIXER la participation journalière aux frais de séjours en colonie de vacances, selon les conditions définies ci-

dessus, au titre de l’année 2022. 
 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour : 13   

3) CONVENTION D’ADHÉSION A LA MISSION RGPD DU CENTRE DE GESTION DE L’AUBE 
 
Le règlement européen 2016/679 dit « R.G.P.D. » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il a apporté de nombreuses modifications 
en matière de sécurité des données à caractère personnel et a rendu obligatoire leur application.  

Le conseil d’administration du Centre de Gestion de Gestion de l’Aube (C.D.G.10), par délibération du 15 septembre 2021, a créé 
la mission « R.G.P.D. » au bénéfice des Collectivités et Etablissements publics aubois qui le souhaitent. 
 
Le C.D.G.10 propose, en conséquence, à compter du 1er janvier 2022 et pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 31 décembre 
2026, une mission R.G.P.D. dont la finalité sera d’assister et de conseiller le CMAS, dans la démarche d'évaluation des risques 
liés à la protection des données personnelles, ainsi que dans la mise en place d'une politique de mise en conformité avec le 
R.G.P.D.. 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 
 

 D’ADHERER à la mission R.G.P.D. proposée par le Centre de Gestion de l’Aube pour la période du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2026, 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention d’adhésion afférente ci-annexée, et à 
signer tout document afférent à la mission de mise en conformité avec la règlementation européenne et nationale en la 
matière, 

 D’INSCRIRE  les crédits nécessaires au budget primitif 2022. 
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Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour : 13   
 

4) MODIFICATION DES MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DES ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE 
ENFANT 

 
Le CMAS de La Chapelle Saint-Luc compte trois établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) : le multi-accueil « La 
Ribambelle », le multi-accueil « L’Enchantine », et le multi-accueil « La Capucine ». 
 

 Réunions pédagogiques : 
 
Il est proposé une réunion pédagogique une fois tous les deux mois les mercredis de 16h à 18h30 pour la Capucine et 
l’Enchantine et les lundis de 16h à 18h30 pour la Ribambelle. 
 

 Horaires d’ouverture : 
 
Dans le but d’être au plus juste au niveau des déclarations auprès de la Caisse d’Allocation Familiale et de ne pas impacter les 
prestations de services (taux d’occupation bas malgré la modulation) et d’optimiser le temps de présence des équipes pour ces  
tranches horaires très peu occupées, il convient de modifier les horaires selon les modalités suivantes : 
 
 Accueil collectif : 

 
- Ouverture de 7h30 à 18h30 

 
 Accueil familial : 

 
- Ouverture de 7h à 18h30 

 
L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 
 

 DE MODIFIER le fonctionnement des Établissements d’Accueil du Jeune Enfant. 
 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour : 13   
 

5) ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES DU 8 DÉCEMBRE 2022 – CRÉATION D’UN COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL 
COMMUN A LA VILLE ET AU CMAS DE LA CHAPELLE SAINT-LUC 

 
L’article 4 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique modifie les instances du dialogue 
social et plus particulièrement le Comité Technique (CT) et le Comité d’hygiène, Sécurité et des Conditions de Travail 
(CHSCT), appelés à fusionner pour devenir une instance unique dénommée le Comité Social Territorial (CST) à l’issue 
des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique qui se dérouleront le 8 décembre 2022. 
 
Conformément à l’article 32 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes 
délibérants d’une collectivité territoriale et d’un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un CST 
unique compétent à l’égard des agents de la collectivité et de l’établissement ou des établissements à condition que l’effectif 
global concerné soit au moins égal à cinquante agents. 
 
De même, pour des raisons de facilité de gestion, il semble cohérent de disposer d’un CST unique compétent pour l’ensemble 
des agents de la Ville et du CMAS,  à l’instar des CT et CHSCT actuels. 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 

 
 D'OPTER pour un Comité Social Territorial Commun entre la Ville et le CMAS de la Chapelle Saint-Luc 

 

 DE DÉCIDER  que ce Comité Social Territorial sera géré par la Ville de La Chapelle Saint-Luc 

 

 D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document se rapportant à ce dossier 

 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour : 13   
 

6) MODIFICATION DES MODALITÉS D’APPLICATION DU TEMPS DE TRAVAIL 
 
L’article 47 de la loi n° 2019-828 dite de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 met fin aux accords dérogatoires 
au temps de travail dans la fonction publique territoriale et impose aux collectivités territoriales de redéfinir leur temps de travail 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038889182&categorieLien=id


4 

 

en conformité avec la règle des 1607 heures annuelles, dans un délai d'un an à compter du renouvellement général des 
assemblées délibérantes, avec prise d’effet au plus tard le 1er janvier 2022. 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 
 

 D’ABROGER, à compter du 1er janvier 2022, la délibération du 12 juin 2002 portant sur l’application du protocole ARTT 

 D’ABROGER, à compter du 1er janvier 2022 la délibération du 19 novembre 2009 portant sur les modalités 

d’application de la journée de solidarité.  

 D’ABROGER, à compter du 1er janvier 2022, la délibération du 23 février 2012 portant sur la création de jours de 

congés supplémentaires pour ancienneté.  

 D’ABROGER, à compter du 1er janvier 2022, la délibération n°1/2016 du 03 mars 2016 portant  sur les modalités 

d’attribution des 2 journées du Président. 

 DE FIXER la durée annuelle du temps de travail des services du CMAS de La Chapelle Saint-Luc à 1607 heures et des 

cycles de travail dans les conditions précitées. 

 DE DÉFINIR les modalités d’application de la journée de solidarité dans les conditions précitées.  

 D'AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 

Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour : 13   
 

7) COMPTE ÉPARGNE TEMPS 
 
Le Compte Épargne Temps (C.E.T), applicable au sein de la collectivité, permet aux agents éligibles de conserver certains jours 
de congés ou de RTT non pris sur plusieurs années. Il est ouvert à la demande de l'agent qui est informé annuellement des droits 
épargnés et consommés. Les jours épargnés peuvent être, en tout ou partie, utilisés sous forme de congés ou, si une 
délibération le prévoit, indemnisés ou pris en compte pour la retraite complémentaire. Il est actuellement applicable dans les 
conditions prévues par la délibération n°29/2020 du 17 décembre 2020. 
 
Il est envisagé une augmentation du plafonnement d’indemnisation possible des jours de CET de 10 à 15 jours à compter du 1er 
janvier 2022. 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 
 

 D’ABROGER à compter du 1er janvier 2022 la délibération n°29/2020 du 17 décembre 2020 portant sur le Compte 

Épargne Temps. 

 D'ADOPTER les nouvelles modalités de mise en œuvre du Compte Epargne Temps telles qu’exposées ci-dessus. 

 D’INSCRIRE au budget primitif 2022, les crédits nécessaires. 

 D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les actes s’y rapportant. 

 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour : 13   
 

8) RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE L’EXPERTISE ET DE 
L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 

 
La délibération n°15/2019 du 23 mai 2019 fixe les modalités d’attribution du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions 
des Sujétions de l’Expertise et de l’engagement professionnel (RISEEP). 

 
Il est proposé de compléter, à compter du 1er janvier 2022, les principes d’attribution de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et 
d’Expertise (IFSE) visés dans la délibération du 23 mai 2019 en prenant en considération la technicité des agents à travers le 
nombre d’année d’ancienneté acquises dans la fonction publique territoriale selon le barème suivant : 

 

 Indemnité totale annuelle brute 

 5 à 9 années d’ancienneté/technicité 120 € 

10 à 14 années d’ancienneté/technicité 220 € 

15 à 19 années d’ancienneté/technicité 300 € 

20 à 24 années d’ancienneté/technicité 360 € 

25 années d’ancienneté/technicité et au-delà 420 € 

 
La technicité acquise au titre de l’ancienneté de l’année N est indemnisable à compter du 1er janvier de l’année N+1, selon les 
modalités définies ci-dessus. 
 
Le versement de l’indemnité totale annuelle sera lissé mensuellement et intégré dans l’IFSE. 
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L’ensemble du Conseil d’Administration décide à l’unanimité des voix : 

 DE COMPLÉTER, dans les conditions définies au présent rapport, la délibération n°15/2019 du 23 mai 2019 portant 

mise en place du RIFSEEP à compter du 1er janvier 2022. 

 D’INSCRIRE au budget primitif 2022 les crédits nécessaires. 

 D'AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 
Les conclusions du rapport mis aux voix donnent les résultats suivants :   Pour : 13   
 
 

9) INFORMATION DU PRÉSIDENT : AIDES SOCIALES ET DOMICILIATION  
 

Information concernant les demandes d’aides sociales :  
 

 De janvier à novembre 2021, la commission des aides sociales a examiné 109 demandes et répondu favorablement à 
94 d’entre elles.  

 
Information concernant les demandes de domiciliation :  
 

 De janvier à novembre 2021, le CMAS a procédé à 37 domiciliations dont 14 dans le cadre d’une première demande, et 
23 renouvellements. 

 Actuellement 37 personnes sont domiciliées au CMAS. 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration PREND ACTE de cette information. 
 

10) INFORMATION DU PRÉSIDENT : PLANNING PRÉVISIONNEL 2022 DES CONSEILS D’ADMINISTRATION 
 
Informations concernant le planning prévisionnel des Conseils d’Administration du CMAS pour l’année 2022 :  
 

 Mardi 8 mars 2022 

 Mardi 12 avril 2022 

 Mardi 31 mai 2022 

 Mardi 28 juin 2022 

 Mardi 4 octobre 2022 

 Mardi 15 novembre 2022 

 Mardi 13 décembre 2022 
 
L’ensemble du Conseil d’Administration PREND ACTE de cette information. 
 
La séance est levée à 18 heures 45. 
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